


Élus municipaux : indemnités, frais de mission
Délibération réduisant les indemnités de fonction
du maire, des adjoints et des conseillers municipaux


Le conseil municipal de la commune de ...................... 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2123‑20 à L. 2123‑24‑1 ;

Vu la demande formulée le ...................... par M. (ou Mme) le maire visant à réduire son indemnité de fonction à un taux inférieur à celui défini par l’article L. 2123‑23 du code précité,
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Par ...................... voix pour, ...................... voix contre, ...................... abstentions,


Article 1er. -  Décide de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire au taux suivant : ......................  % (taux en pourcentage de l’indice 1027, conformément au barème fixé par l’article L. 2123‑23 du code général des collectivités territoriales).

Article 2. -  (éventuellement) Décide de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoint et (éventuellement) de conseiller municipal, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, aux taux suivants :
Taux en pourcentage de l’indice 1027, conformément au barème fixé par les articles L. 2123‑24 et (éventuellement) L. 2123‑24‑1 du code général des collectivités territoriales :
 1er et 2e adjoints : ...................... %.
 Autres adjoints : ...................... %.
 (éventuellement) Conseillers municipaux : ...................... %.

Article 3. -  (éventuellement) Dit que cette délibération annule et remplace la délibération prise par le conseil municipal en date du ...................... .

Article 4. -  Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au sous-chapitre ...................... du budget communal.

Article 5. -  (éventuellement) Un tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal (à l’exception du maire) est annexé à la présente délibération en application de l’article L. 2123‑20‑1 du code général des collectivités territoriales.


Fait à ...................... , le ...................... 
(Signatures)









	


	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. Étant susceptible d'adaptations, il ne peut en aucun cas être considéré comme un document définitif engageant la responsabilité du Groupe Pédagofiche.
